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PREFET DE LA MEUSE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
N° 2016- 5113 du 10 février 2016

portant agrément de l'association communale de chasse agréée 

de KOEUR LA PETITE

Le Préfet de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, et notamment l'article R. 422-38 ;

VU le  décret  du  12  novembre  2014  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Michel
MOUGARD, Préfet de la Meuse ;

VU l'arrêté  ministériel  du  22  mars  1972  ordonnant  la  création  d'une  association
communale de chasse agréée dans toutes les communes du département de la Meuse ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-5026 du 11 décembre  2015  fixant  la  liste  des  terrains
soumis à l'action de l'ACCA de KOEUR LA PETITE ;

VU la demande d'agrément présentée par l'association communale de chasse de KOEUR
LA PETITE ;

VU l'arrêté n° 2014-3983 du 1er décembre 2014 portant délégation de signature en matière
d'administration  générale  à  Monsieur  Pierre  LIOGIER,  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Meuse ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article  1 :  L'Association  Communale  de  Chasse  de  KOEUR  LA  PETITE,  constituée
conformément aux dispositions du code de l'environnement, est agréée.

Article 2 : Délais et voies de recours :

Si  la  décision  est  contestée  pour  des  motifs  réglementaires,  il  est  possible
d'effectuer :

Direction Départementale des Territoires de la Meuse
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• soit un recours hiérarchique préalable auprès de Monsieur le Préfet de la Meuse
dans le délai de deux mois à compter de la date de publication au Recueil des
Actes Administratifs (RAA) de la présente décision ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANCY dans le
délai  de deux mois qui suivent la date de publication au RAA de la présente
décision ou de la date de rejet du recours hiérarchique.

Article 3 : Exécution : 

 Le Directeur Départemental des Territoires,
 Le Maire de la commune de KOEUR LA PETITE,
 Le Président de l'ACCA de KOEUR LA PETITE,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse,
 Le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la

Faune Sauvage de la Meuse,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché
pendant au moins un mois par les soins du Maire de KOEUR LA PETITE aux emplacements
habituellement utilisés dans la commune.  Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes
administratifs.

Bar le Duc, le 10 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires,

Pierre LIOGIER









PREFET DE LA MEUSE

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ
N° 2016-5126 du 17 février 2016

modifiant la liste des terrains soumis à l'action 
de l'ACCA de GINCREY

Le Préfet de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 422-6, L. 422-10 à L. 422-15, L.
422-20 et R. 422-59 à R. 422-61;

VU le décret du 12 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Michel MOUGARD,
Préfet de la Meuse ;

VU l'arrêté ministériel du 22 mars 1972 ordonnant la création d'une association communale de
chasse agréée dans toutes les communes du département de la Meuse ;

VU l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1974 fixant la liste des terrains soumis à l'action de
l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1597 du 25 juillet 2001 modifiant la liste des terrains soumis à
l'action de l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-3158 du 4 novembre 2002 modifiant la liste des terrains soumis
à l'action de l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2002-3269  du  13  novembre  2002  modifiant  la  liste  des  terrains
soumis à l'action de l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-0278 du 6 juin 2003 modifiant la liste des terrains soumis à
l'action de l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016-5106 du 10 février 2016 modifiant la liste des terrains soumis à
l'action de l’Association Communale de Chasse Agréée de GINCREY ;

VU l'arrêté n° 2014-3983 du 1er décembre 2014 portant délégation de signature en matière
d'administration  générale  à  Monsieur  Pierre  LIOGIER,  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Meuse ;

Considérant qu’une inversion dans l’intitulé des oppositions a été observée dans l’arrêté n° 2016-
5106 susvisé ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRÊTE

1
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Article 1 : L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 5 novembre 1974 susvisé est modifiée comme
suit :

- les oppositions « PERIQUET Simone » parcelles cadastrées section AD n° 1, 2, 19
à 24, 41, 42, 44 et 45 représentant une superficie de 68,3760 ha et « GASSARD »
ou « Renonvaux » parcelles cadastrées section B n° 1, 2, 3, 4, 6, 21, 23, 24, 25, 26,
27, 28, 29, 30 et 31 représentant une superficie de 62,4520 ha.

ne  sont  plus  reconnues  fondées  valables  et  sont  réintégrées  dans  le  domaine
chassable de l’ACCA.

Article 2 : Les parcelles AC n° 1, 2, 4, 5, 50, 52, 54 à 57, d’une superficie de 45,2045 ha sont
radiées de la liste des enclaves et sont réintégrées dans la liste des terrains soumis à
l’action de chasse de l’ACCA de GINCREY.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2016-5106 du 10 février 2016 est abrogé.

Article 4 : Délais et voies de recours :

Si la décision est contestée pour des motifs réglementaires, il est possible d'effectuer :

• soit un recours hiérarchique préalable auprès de Monsieur le Préfet de la Meuse
dans le délai de deux mois à compter de la date de publication au Recueil des Actes
Administratifs (RAA) de la présente décision ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANCY dans le délai
de deux mois qui suivent la date de publication au RAA de la présente décision ou
de la date de rejet du recours hiérarchique.

Article 5 :  Exécution :

 Le Directeur Départemental des Territoires de la Meuse ;
 Le Maire de la commune de GINCREY ;
 Le Président de l'ACCA de GINCREY ;
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse,
 Le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de

la Faune Sauvage de la Meuse,

sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins un mois par les soins du
Maire aux emplacements habituellement utilisés dans la commune.

Bar le Duc, le 17 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires,

Pierre LIOGIER

2
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Ces cartes sont consultables à la DDT 55, au Service Environnement auprès de Madame 
Maucotel Sylviane. 
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